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LE CONTEXTE 

Cette note explique la procédure de « participation du public » prévue par l’article L123-19-1 du 

Code de l’environnement. Cette consultation s’inscrit dans le cadre de l’approbation et de la 

délibération du Plan de Mobilité Simplifié (PDMS) de Haute-Corrèze Communauté (HCC).  

Elle vise à présenter les orientations de la politique de déplacement adoptée par la collectivité 

et à l’enrichir avant son approbation prévue en février 2025 pour une mise en œuvre sur trois 

ans, 2024-2026. 

 

LA PARTICIPATION DU PUBLIC 

Le projet de Plan de Mobilité Simplifié (PDMS) a été présenté et adopté en conseil 

communautaire le 11 juillet 2024, conformément à l’article L1214-36-1 du Code des 

transports.  

Avant ce vote, le projet avait été soumis au Comité des Partenaires lors d’une réunion le 5 juin 

2024, qui a émis un avis favorable à l’unanimité. Ce comité, qui se réunit au moins une fois par 

an pour dialoguer sur la mobilité au sein du territoire, est présidé par le Président de Haute-

Corrèze Communauté (HCC) ou son représentant. Il comprend 30 membres répartis en quatre 

collèges : 

• Représentants des collectivités, 

• Représentants des employeurs, 

• Représentants des associations ou habitants, 

• Autres acteurs complémentaires. 

Le PDMS a ensuite été soumis pour avis aux personnes publiques concernées, aux partenaires 

et aux associations entre juillet et novembre 2024, conformément à l’article L1214-36-1 du 

Code des transports. Ces consultations ont impliqué les 70 communes de HCC, la Région 

Nouvelle-Aquitaine, les départements de la Corrèze et de la Creuse, le Parc Naturel Régional 

de Millevaches en Limousin, ainsi que six AOM limitrophes. (CC Ventadour Egletons 

Monédières, CC Summène Artense, CC Dômes Sancy Artense, CC Chavanon Combrailles et 

Volcans, CC Marche et Combraille en Aquitaine, CC Xaintrie Val'Dordogne).  

Sur les 11 réponses reçues, 10 étaient favorables et 1 défavorable. 

Conformément aux articles L1214-36-1 du Code des transports et L123-19-1 du Code de 

l’environnement, le document a ensuite été soumis à une consultation publique du 24 octobre 

au 24 novembre 2024. Durant cette période, les habitants ont pu donner leur avis, proposer 

des modifications ou faire de nouvelles suggestions. 5 habitants ont émis un avis.  

Ce document présente une synthèse des observations et propositions formulées lors de ces 

consultations. Le PDMS sera soumis à approbation lors du Conseil communautaire du 13 

février 2025. Une fois adopté, il deviendra effectif et définira la stratégie mobilité du territoire 

pour une durée de trois ans. Le PDMS, ainsi que les avis rendus, seront consultables pendant 

trois mois sur le site internet de HCC. 



SYNTHESE DES AVIS RENDUS PAR LES 

PARTENAIRES  

Collectivités 
Avis 

exprimé 
Date Remarques  

Délibération 

Région 
Nouvelle-
Aquitaine 

Favorable 04/09/2024 

Soutien au PDMS qui 
apparaît adapté aux 
enjeux actuels et futurs 
de mobilité sur le 
territoire, avec une 
vigilance à maintenir 
concernant 
l’intermodalité et la 
complémentarité entre 
les différents réseaux de 
transport. 

Observations 
envoyées par 
Mail 

CC Sumène-
Artense  

Favorable 26/09/2024 
Vote favorable à 
l’unanimité 

Délibération n° 
20240926006DE 

CC Dômes 
Sancy Artense  

Favorable 19/11/2024 

Observation sur les 
actions du PDMS liées à 
Dômes Sancy Artense, 
notamment sur le 
maintien des lignes de 
transport public de la 
Région Auvergne Rhône-
Alpes entre Ussel et 
Clermont-Ferrand, ainsi 
que sur le rôle clé des 
gares ferroviaires pour 
développer les mobilités 
entre les deux territoires 
et régions. 

Courrier envoyé 
par mail 

Commune 
d’Ussel 

Favorable 02/10/2024 
Vote favorable à 
l’unanimité 

Délibération 
n°20241002-008 

Commune de 
Meymac 

Favorable 07/10/2024 
Vote favorable à 
l’unanimité 

Délibération 
n°2024-05-04-A 

Commune de 
Soursac 

Favorable 21/10/2024 
Vote favorable à 
l’unanimité 

Délibération 
n°2024-68 

Commune de 
Lamazière-
Basse 

Favorable 20/09/2024 
Vote favorable avec une 
abstention 

Délibération 
n°2024-04-09 

Commune de 
Latronche 

Favorable 15/10/2024 
Vote favorable à 
l’unanimité 

Délibération n° 
CM-2024-1015-
04 



Commune de 
Roche-le-
Peyroux 

Défavorable 28/10/2024 
Pas de remarques 

Délibération 
n°2024-1028-02 

Commune de 
Saint-Hilaire-
Luc 

Favorable 21/10/2024 
Vote favorable avec deux 
abstention 

Délibération 
n°241021-3a 

Commune de 
Sainte-Marie-
Lapanouze 

Favorable 05/10/2024 

Avis favorable du conseil 
municipal sur le PDMS, 
avec soutien au 
développement de la 
ligne ferroviaire 
Ussel/Clermont-Ferrand 
et au carnet mobilité. 
Réserves sur le vélo. Pas 
de position sur le 
covoiturage et l’autostop, 
déjà couverts par Rézo 
Pouce. 

Délibération 
n°2024-040 

 

SYNTHESE DES AVIS RENDUS PAR LES 

HABITANTS  

Genre 
Commune de 

résidence 
Date Remarques 

Homme Meymac 28/10/2024 
Remarques uniquement sur la voirie de 
la commune de Meymac  

Femme Neuvic 25/10/2024 

Retour constructif sur le Plan Mobilité 
de HCC, reconnaissant l’importance du 
sujet et le travail conséquent accompli, 
mais soulignant la longueur et la 
complexité du document, peu adaptés 
à un public large. Mention d’une 
omission notable concernant Brive, qui 
semble peu évoquée malgré son 
importance. Intérêt pour le 
développement de Blablacar Daily pour 
les actifs et étudiants, mais question 
sur sa cohabitation avec l’autostop, 
encore très utilisé localement. 
Préoccupation pour les seniors peu 
habitués aux outils numériques, avec 
un intérêt pour les navettes et des 
propositions comme la location de 
voitures électriques mutualisées pour 
tester une nouvelle mobilité sur le 



territoire. Avis favorable sur les pistes 
d’aides à l’acquisition de VAE. 

Femme Soursac 28/10/2024 

Retour critique sur les réflexions 
mobilité de HCC, avec une préférence 
pour le développement de lignes de 
transport en commun, jugées plus 
adaptées aux routes, au climat hivernal 
et à l’âge moyen de la population, 
contrairement à l'accent mis sur le 
vélo, inadapté au profil de la Haute-
Corrèze. Proposition d’investir dans 
des navettes médicales pour pallier les 
difficultés d’accès aux soins, citant 
l’exemple des « mammobiles » dans 
l’Hérault, en réponse à des besoins 
criants pour les personnes âgées et 
isolées. Insatisfaction concernant la 
qualité des soins en Corrèze et sur la 
priorité accordée aux moins fragiles 
par des aides pour vélos électriques. 

Homme 
Saint Julien Le 

Vendomois 
(Haute-Vienne) 

28/10/2024 
Remarques sur la commune de Saint-
Julien Le Vendomois, commune hors 
du territoire de HCC.  

Homme Soursac 24/11/2024 
Rappelle que le bassin de vie de 
Soursac est historiquement Mauriac. 

 

La collectivité prévoit d’expérimenter en 2025-2026 un service de location de voitures 

électriques mutualisées pour tester une nouvelle forme de mobilité sur le territoire. Ce projet 

bénéficie, par ailleurs, de financements obtenus via les Fonds verts. 

Concernant les navettes médicales pour améliorer l’accès aux soins, la collectivité avait 

envisagé cette solution. Cependant, le manque de médecins et la difficulté à en recruter 

compliquent sa mise en œuvre. La collectivité souhaite tout de même explorer la « 

démobilité », qui consiste à proposer des services itinérants se déplaçant directement vers 

les habitants. 

  



ANNEXES 

Bonjour.  

Un dos d'âne ajouté,  un dos d'âne enlevé,  2 fois plus cher donc!!!. 

Sur le Boulevard du Roussillon  ou devrais-je dire AUTOROUTE, vitesse limitée à combien? 

Boulevard de la Maisonnette,  idem!! 

Jusqu'au jour où??!! 

Pour info. 

bien cordialement. 

 

 

Bonsoir Monsieur,  Madame,   

Je viens de prendre connaissance des réflexions sur la mobilité en haute Corrèze.   

Il ressort des votes une majorité pour faire plus de lignes de transport en commun,  ce qui 

est logique par rapport à l'âge et la nature des routes,  sans parler de la période hivernale pas 

toujours au top pour faire du vélo.   

Pourtant,  il semble que le développement du vélo pedale et du vélo électrique est ce qui 

compte le plus,  mais ce n'est pas adapté au profil de la haute Corrèze.   

Il faut developper les petites navettes et surtout pour l'aspect médical dépistage de cancers 

et autre : les bus médicaux avec un planning de passage.   

Pour une mammographie est-il normal que j'ai plus de 200kms à faire ? J'habite Soursac et 

on me propose l'hôpital de Brive !  

Sur l'Herault,  il existe des mammobiles.  C'est super.   

Comment font les personnes âgées habitant Soursac pour aller à la pharmacie ? Chez un 

dentiste ? Un ophtalmo ? .... et bien ou ils prennent la voiture au risque d'accident passé plus 

de 80 ans... ou ils ne se soignent pas !  

Ils faut penser aux plus âgés,  au plus isolés avant de faire des crédits d'impôts pour les 

vélos bobo électriques.   

Désolée d'avoir été aussi longue,  mais sincèrement la qualité et la facilité d'accès aux soins 

en Corrèze est une catastrophe....  

Bien cordialement. 

 

 

Hélas, je réside sur  Saint Julien Le Vendomois , strictement aucune mobilités, ni pour aller à 

Brive ,ni à nos petits commerces à 8klm. 



Bonjour, 

J'ai pris le temps de regarder le plan mobilité proposé par HCC qui est un sujet important sur 

notre territoire ! 

J'ai d'abord vu le plan en entier... Puis la synthèse ! 

Mes remarques sur le plan en entier : c'est un très long document et donc un très gros travail 

de la part de vos équipes 

Cependant je n'ai clairement pas tout lu. 

J'ai regardé la commune dans laquelle je vis et quelques unes des solutions qui sont 

proposées. 

Là aussi, il y a beaucoup de matière proposée, pas certain que le lecteur lambda aille 

jusqu'au bout de toutes ces propositions. 

Une chose m'a beaucoup surprise sur les 2 documents : vous envisagez les trajets lointains : 

Tulle, Clermont mais je n'ai pas vu mention de la ville de Brive (ou à peine). 

Il est certain que la Haute Corrèze est tournée vers le Puy de Dôme mais cela m'a étonné. 

Peut-être ai-je mal lu... 

En ce qui me concerne, je trouve que l'idée du blabla daily peut être une bonne idée pour les 

actifs et étudiants. Pour le moment, je n'ai pas passé le pas étant sur Neuvic et le trajet étant 

compliqué avec les travaux sur le pont mais je pense m'en saisir dès la réouverture du pont. 

Concernant le renforcement de l'autostop : comment co-existe t'il avec le blablacar daily ? La 

pratique de l'autostop est souvent utilisée sur le trajet Neuvic Ussel. Elle est bien entendue 

gratuite pour le passager.   

A mon avis, c'est un peu plus compliqué pour les seniors qui sont très âgés et qui ne sont 

pas tous, et loin s'en faut, réceptifs aux applications et qui sont encore chez eux mais qui ne 

déplacent peu ou plus faute de moyen de locomotion ou du fait de leur grand âge. La 

solution de la navette paraît intéressante, à voir à l'usage.  

Pour les pistes 2025-2026 : l'aide à l'acquisition d'un velo à vae me paraît une très bonne 

idée. Qu'en serait-il de plusieurs petites voitures électriques mises en location sur quelques 

communes pour tester et passer le pas ? ou justement pour mutualiser cette voiture lors de 

déplacement co-voiturer sur le territoire? 

Voilà donc pour mon retour. 

 

 

Bonjour, 

Pour information, le bassin de vie de la commune de soursac est mauriac, ce depuis 

plusieurs siècles 

j'imagine que depuis la petite bourgade d'ussel, presque aussi éloignée qu'aurilhac tout ceci 

est trop lointain pour en avoir conscience 

Bien respectueusement. 
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SumèneArtenie — DELIBERATIONS

COMMUNAUTÉ Conseil communautaire
Séance du 26 septembre 2024

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt six septembre à 19 heures, le Conseil communautaire de Sumène Artense

communauté, s’est réuni à la salle socio culturelle de Lanobre, sous la présidence de Monsieur Marc MAISONNEUVE,

Président de Sumène Artense communauté.

Etaient présents Stéphane BRIANT (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE (Beaulieu), Gilles

RIOS, Bernadeffe SIMON, Serge DELMAS (Champagnac), Martine MONCOURIER, Bernard LACOUR (Champs sur

Tarentaine-Marchal), Philippe DELCHET (La Monselie), Pascal LORENZO, Brigitte CLAUDEL, Philippe VIALLEIX

(Lanobre), Christophe MORANGE (Madic), Éric MOULIER, jean Philippe SERRE, Catherine BARRIER (Saignes), Alain

COUDERT (Saint-Pierre), Joèlle NOEL (Trémouille), Catherine MAISONNEUVE (Veyrières), Alain DELAGE, Clotilde

JUILLARD, Céline BOSSARD, Bernard BOUVELOT (Ydes)

Ont donné pouvoir Daniel CHEVALEYRE (Champs-sur-Tarentaine-Marchal) à Martine MONCOURIER (Champs-sur

Tarentaine-Marchal), Fabrice MEUNIER (Vebret) à Stéphane BRIANT (Antignac), Arnaud MOREAU (Vebret) à Christophe

MORANGE (Madic), Bertrand FORESTIER (Sauvat) à Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Johan GRANDSEIGNE

(Lanobre) à Brigifte CLAUDEL (Lanobre), Marie Ange FLEURET BRANDAO (Ydes) à Clotilde JUILLARD (Ydes), René

BERGEAUD (Ydes) à Alain DELAGE (Ydes)

Secrétaire de séance Pascal LORENZO

Nombre de membres afférents au Conseil communautaire : 34 / Nombre de membres en exercice : 32

Nombre de membres présents : 23 / Nombre de votants : 30

Date de la convocation : 20 septembre 2024

20240926006DE

AVIS SUR LE PLAN DE MOBILITE SIMPLIFIE DE HAUTE CORREZE COMMUNAUTE

Monsieur le Président expose à l’assemblée que Haute Corrèze communauté a délibéré et validé son Plan de Mobilité

Simplifié le 11juillet 2024. Il rappelle également que Sumène Artense communauté s’est engagé dans une démarche

similaire.

Les articles L1214-15 et R1214-4 du code des transports disposent que le projet de plan de mobilité, arrêté par l’organe

délibérant de l’autorité organisatrice de transport, doit être soumis, pour avis, aux conseils municipaux, départementaux

et régionaux, aux autorités organisatrices de la mobilité limitrophes ainsi qu’aux autorités administratives compétentes

de l’Etat concernés, dans un délai de trois mois à compter de la transmission du projet.

Sumène Artense communauté est compétente en matière de mobilité, à ce titre elle doit émeffre un avis sur le projet de

Plan de Mobilité Simplifié (PMS). Le projet de PMS a été transmis le 20 août 2024 à Sumène Artense communauté, le

Conseil devra donc se prononcer avant le 20 novembre 2024 conformément au délai de 3 mois. Si le Conseil ne se

prononce pas l’avis sera réputé favorable.

Monsieur le Président donne lecture du Plan de Mobilité Simplifié. La stratégie mobilité de Haute-Corrèze Communauté

vise à favoriser la proximité afin de réduire la dépendance à la voiture individuelle mais également à redonner de la

mobilité à la population. Par conséquent, la stratégie de mobilité repose sur la conviction qu’il est essentiel d’orienter

les usagers vers les polarités, de fournir des services mobiles dans les territoires les plus éloignés et d’adapter les

comportements et les modes de déplacement.
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Le PMS s’oriente autour de 3 axes

Axe 1 : Accompagner les usagers vers les centralités

Le premier axe de la stratégie consiste à accompagner les usagers vers les centres névralgiques. En effet, comme mis

en évidence dans le diagnostic, les principaux pôles du territoire sont relativement isolés les uns des autres, avec peu

d’options de mobilité alternatives permettant d’y accéder aisément sans avoir recours à une voiture individuelle. Par

conséquent, il devient impératif de rétablir les connexions entre ces pôles clés et la ville centrale. De même, il est crucial

de rétablir les liens entre les petites localités et leurs zones de vie principales, ainsi qu’avec d’autres pôles

communautaires.

Axe 2 : Apporter des services mobiles dans les centres

Le deuxième axe stratégique consiste à instaurer des services mobiles dans les centres. Bien que le premier objectif soit

de faciliter les déplacements des résidents, la mobilité inclut aussi le concept de non-mobilité, en encourageant les

déplacements moins fréquents et sur de plus courtes distances ou en encourageant le fait de ne pas se déplacer. Par

conséquent, cet axe stratégique vise à réduire les déplacements en mettant en place des services mobiles qui se

déplacent vers les citoyens, en encourageant la sensibilisation au télétravail, et en favorisant d’autres initiatives similaires.

Axe 3 : Adapter les comportement et modes de déplacements

Le troisième axe stratégique consiste à adapter les comportements et les modes de déplacements. Bien qu’il soit crucial

de proposer des solutions pour faciliter ou réduire les déplacements, il est également important de reconnaître que le

changement de comportement ne se réalise pas instantanément. Faciliter les déplacements ne peut se faire sans

accompagner les changements de pratique, de sorte que les solutions proposées soient durablement adoptées par la

population.

Monsieur le Président propose au conseil de valider le projet de Plan de Mobilité Simplifié de Haute Corrèze

communauté et de notifier cette décision à son Président.

Le Conseil, après en avoir délibéré et à l’unanimité soit 30 voix POUR

- Rend un avis favorable sur le Plan de Mobilité Simplifié de Haute Corrèze Communauté

- Décide de notifier la présente délibération à Monsieur le Président de Haute Corrèze Communauté

- D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces utiles à cette démarche

Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE-MARCHAL, le 26 septembre 2024

Délibération rendue exécutoire
Transmise à la Préfecture le
Affichée ou notifiée le
Document certifié conforme

Le Président, Marc MAlSONNEÙv

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devont le Tribunal administratif dans un
délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception en sous-préfecture.

SumneArtense
—coMMuNAuTÉ—
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